
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Déterrage manuel des EEE dans les cours d’eau et à leurs abords, sur le territoire du 
SISARC.  

 

 De mai à octobre 2026 (un seul passage sur chaque cours d’eau). 

 

 Maîtriser et limiter la présence des espèces exotiques envahissantes nocives pour 
l’environnement 

 Diminuer le risque de dissémination des espèces exotiques envahissantes. 
 Permettre aux espèces locales de se développer sur les berges de nos cours d’eau. 
 Diversifier la végétation des berges et les habitats aquatiques 

 

 Les travaux de déterrage des espèces exotiques envahissantes seront réalisés 
manuellement et un pointage GPS sera réalisé pour le suivi. 

 L’entreprise parcourra les cours d’eau ou les berges à pied (jusqu’à 30 à 50 mètres 
en retrait du lit du cours d’eau) afin de procéder aux prélèvements. 

 La gêne occasionnée sera limitée au maximum et avec une recherche constante 
portée à la limitation des impacts sur les terrains parcourus. Des véhicules devront 
également être stationnés temporairement à proximité des cours d’eau. 

 

 Parcelles communales et parcelles privées. 

 OXALIS SCOP SA – Groupement Hedera Environnement / Eco-Saule’ution 

 

Il est demandé aux propriétaires concernés par les travaux de bien vouloir 
faciliter le travail de l’entreprise en permettant les accès aux cours d’eau.  

 

Les déchets verts produits lors du déterrage manuel des espèces exotiques 
envahissantes (EEE) seront exportés vers une filière de traitement adéquate par 

l’entreprise.  



 

Communauté d'Agglomération Arlysere et Communauté de communes 
Porte de Maurienne  

Communauté de communes Cœur de 
Savoie 

Nom L(m) Nom L(m) Nom L(m) 
Aitelène 6021 Tanches 926 Ancienne Gelon 9507 
Alibon affluent 289 Touvet d'en Haut 683 Bon de Loge 500 
Ayes 3236 Trois Nants 1598 Bondeloge 9879 
Biale 631 Tuile 2011 Bondelonge affluent 1300 
Bialle 4032 Verney 1314 Canal 3839 
Châtelard 518 Verney affluent rive droite 305 Canal Bonde 641 
Châtelard affluent 290 Verrens 801 Canal de la Crouza 2100 
Chiriac 2443 Verrens-Arvey 3181 Canal Moulins 1002 
Combe 2797 Verrens-Arvey affluent 290 Clozet 1300 
Crétan 760 Vignette 483 Coche 500 
Cruet 479 Total général (m) 58206 Croix 481 
Culet 2323     Crousaz 1245 
Dodes 148     Crouza 842 
Gollette 251     Favasset 1427 
Gorges 441     Gargot 7741 
Grand Vernay 1727     Gelon 9400 
Hermettaz 2543     Glandon 3263 
Martins 1206     Ile d Amont 582 
Merderet 2184     Ile Donat 2002 
Merderet affluent 930     Montendry 1800 
Mery 270     Morbier 514 
Montaz 271     Motte Ronde 2700 
Montaz affluent 71     Moulins 1298 
Nant Bruyant 2825     Nant des Fruitiers 883 
Planvillard 1363     Nant Fourchu 1040 
Planvillard affluent 126     Nant Richard 1145 
Pottier 432     Petit Gelon 500 
Rottes 998     Rebet 900 
Roue 539     Saint Jean 600 
Ruisseau Combe 1966     Serraz 800 
Salin 1253     Tardevel 1400 
Séchon 1617     Tuchets 600 
Sous 1634     Total général (m) 71731 

 
Coordonnées utiles 
Pour toute question concernant cette opération, vous pouvez contacter : 
 

TERRITOIRE  
ARLYSERE / PORTE DE MAURIENNE 

TERRITOIRE  
CŒUR DE SAVOIE 

Nicolas BOULANDET 
Technicien de rivière   

servicetechnique@sisarc.fr 

Julien THEVENET 
Responsable des services déchets, 

assainissement non collectif et biodiversité 
servicetechnique@sisarc.fr 

 



 


